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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La  Collectivité  de  Corse  entreprend  le  calibrage  et  la  rectification  de  la  route
départementale D420, sur la commune de Zirubia, dans le secteur du col de Tana. Le
foncier  mitoyen  qui  va  être  affecté  par  les  travaux  est  aussi  propriété  de  la
Collectivité de Corse, en l’occurrence la forêt territoriale de Valle-Mala. 

Compte-tenu  de  la  modification  du  tracé,  des  zones  forestières  vont  devenir
l’emprise  de  la  nouvelle  route,  et  l’ancien  tracé  sera  traité  afin  qu’il  puisse  être
réaffecté à l’usage forestier. Cela sera matérialisé par un bornage qui arrêtera les
nouvelles contenances cadastrales.

En vertu du code forestier, la forêt territoriale de Valle-Mala est sujette à un arrêté la
soumettant à un statut juridique spécifique, le régime forestier. Il est donc nécessaire
de faire modifier cet arrêté en y soustrayant la nouvelle emprise de la route et en y
intégrant, à l’inverse, l’ancien tracé. Les parcelles concernées sont :  commune de
Zirubia, section A, numéros 85 à 93.

En conséquence, il est proposé :

- De  demander  la  distraction  du  régime  forestier  des  zones  de  la  forêt
territoriale de Valle-Mala nouvellement affectées à l’usage routier,

- De demander  la  soumission  au  régime  forestier  des  zones  anciennement
affectées à l’usage routier à intégrer dans la forêt territoriale de Valle-Mala,

- D’autoriser le Président du Conseil Exécutif de Corse à entreprendre toutes
les démarches nécessaires à l’exécution de la présente opération.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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